
       
 

Rejouons Solidaire, nouveau partenaire de confiance de la FFEC 

Communiqué de presse 
 

Boulogne-Billancourt, le 29 mai 2026 — La Fédération Française des Entreprises de 
Crèches a le plaisir d'annoncer son nouveau partenariat avec le réseau Rejouons 
Solidaire, le réseau des acteurs solidaires du réemploi de jeux et jouets en France. 

Fort d’un partenariat efficace depuis de nombreuses années avec l’association Rejoué en Ile-
de-France, l’idée d’une alliance nationale avec le réseau Rejouons Solidaire, qui rassemble 
des associations de réemploi partout en France, s’est naturellement dessinée. 

Rejouons Solidaire fédère, développe et professionnalise les acteurs spécialisés dans la 
revalorisation de jeux et jouets, et l’inclusion sociale. 

Grâce à ce partenariat, les structures adhérentes du réseau Rejouons Solidaire pourront 
proposer aux crèches et micro-crèches adhérentes de la FFEC un accès privilégié à leur atelier 
de réemploi et à leurs magasins de proximité. 

Les adhérents de la FFEC pourront également, s’ils le souhaitent, organiser des collectes de 
jeux au sein de leurs établissements pour favoriser l’économie circulaire et sensibiliser les 
professionnels de la Petite Enfance ainsi que les familles aux enjeux du réemploi.  

Ils auront par ailleurs accès aux jeux et jouets reconditionnés par le réseau, dont le contrôle 
qualité exigeant garantit le strict respect des normes "petite enfance". 

A propos de Rejouons Solidaire : 
Rejouons Solidaire est l'organisation nationale des acteurs solidaires du réemploi de jeux et jouets en France. Agissant au 
carrefour de l'urgence écologique et de l'inclusion sociale, le réseau regroupe des structures d'insertion pour réduire les 
déchets du secteur tout en créant des emplois durables. En 2025, Rejouons Solidaire a permis le reconditionnement de plus 
de 276 000 jouets (221 tonnes collectées, évitant plus de 100 tonnes de CO₂). Fort de son ancrage local dans 10 régions, les 
associations membres du réseau Rejouons Solidaire ont accompagné 377 personnes vers l'emploi sur l'année. Grâce à une 
charte qualité exigeante garantissant la parfaite conformité réglementaire des jeux remis en circulation, Rejouons Solidaire 
donne une seconde vie aux jouets ainsi qu'aux parcours de vie. Pour en savoir plus : www.rejouonssolidaire.fr  
 
A propos de la FFEC : – chiffres au 1er janvier 2026 
Créée en 2006, la Fédération Française des Entreprises de Crèches réunit les entreprises proposant des services d’accueil pour 
les jeunes enfants de moins de 6 ans. Avec 1 000 entreprises adhérentes représentant 3 200 établissements, soit 72 000 
places de crèches en France et employant 28 000 salariés, la FFEC a pour mission de promouvoir un développement de qualité 
des modes d'accueil collectifs de jeunes enfants par des entreprises privées.  
La FFEC rappelle qu’elle ne s’exprime que pour ses membres qui en sus de la réglementation strictement identique pour toutes 
les crèches publiques et privées, associations ou entreprises, ont choisi de s’appliquer une Charte éthique rappelant leurs 
engagements notamment pour la bientraitance des professionnels de crèches et la qualité d’accueil des enfants.  
 

« Aimer faire mieux sera toujours le guide de notre action, pour les enfants, les parents et nos équipes » 

http://www.rejouonssolidaire.fr/
https://ff-entreprises-creches.com/membres/
https://ff-entreprises-creches.com/wp-content/uploads/2023/06/2023-06-12-charte-ethique-ffec.pdf

